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PRÉAMBULE 
 

Les zones d’ouverture à l’urbanisation, appelée AU (à urbaniser), sont le lieu privilégié du 

développement par des opérations d’aménagement d’ensemble.  

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) sont définies sur les zones ouvertes 

immédiatement à l’urbanisation (AU1 et AU2).  

L’aménagement des zones AU1 passe par la réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble 

englobant l’intégralité de la zone. 

L’aménagement des zones AU2 passe, soit par la réalisation d’une opération d’aménagement 

d’ensemble englobant l’intégralité de la zone, soit par une urbanisation au fur et à mesure de 

l’équipement de la zone. 

Les orientations d’aménagement et de programmation sont localisées à titre indicatif et s’appliquent 

en termes de compatibilité. Elles portent sur 

1. La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère (implantation du bâti par 

rapport aux voies et à la topographie, volumes des constructions, densité de construction 

éléments de paysages …) 

2. La desserte des terrains par les voies et réseaux (liaisons routières, liaisons piétonnes 

raccordement aux réseaux d’eau potable, d’électricité, d’assainissement le cas échéant, 

pluvial...). 

Une OAP Trame Verte et Bleue est également mise en place dans les continuités écologiques 

identifiées sur les documents graphiques. 

Echéancier d’ouverture à l’urbanisation : 

Sur la base d’une durée de vie de PLUi estimée à environ 10 ans, cet échéancier logements définit 2 

temporalités d’urbanisation : 

- immédiatement : ensemble des zones AU1 et AU2 sont ouvertes à l’urbanisation dès l’approbation 

du PLUi 

- Moyen terme : à partir de 2027 (Zones AU0)  

Eléments sont des préconisations : 

Les exemples de coupes de voirie, de noues paysagères, de liaisons douces et de haies sont illustrés en 

page 76 à 83. Le principe de constructions durables est conseillé sur l’ensemble des zones, une 

illustration est proposée en page 84. Un extrait de la charte architecturale du PNR HL figure en page 

91 et suivantes. 

 

 

 Les OAP retenues dans le PLU Intercommunal sont présentées ci-après. 
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COMMUNE DE BARRE 
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ZONES AU2 : BARRE VILLAGE 

 

Le développement de la zone AU2 Nord (parcelles 40, 295, 294, 38, 37 et 36) : 5899 m² 
 

Principe d’aménagement de la zone 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
 

Le développement de la zone AU2 Sud (parcelles 115, 116 et 117) : 3189 m² 

 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots 

sauf lorsque le terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 

de 5 logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace 

agricole et limite l’impact paysager des constructions. 
 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

 Les accès seront regroupés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite Sud de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone et devront être 

étendus sous la voie en place.  
 Le secteur est en assainissement collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet 

de façon à limiter les débits dans les fossés. 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots 

sauf lorsque le terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 

de 2 logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace 

agricole et limite l’impact paysager des constructions. 
 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

 Les accès seront regroupés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite Sud de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone et devront être 

étendus sous la voie en place.  
 Le secteur est en assainissement collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet 

de façon à limiter les débits dans les fossés. 
 

 
 

  
 
 
Orientations d’aménagement et de programmation :  

    

 Zone d’habitat 
 Haie à créer  

Haie à conserver 

    
Accès à regrouper 

  
 

Minimum 5 

logements 

Minimum 2 

logements 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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Le développement de la zone AU2 (parcelle 223 en partie) : 2730 m² 
 

Principe d’aménagement de la zone 

 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots 

sauf lorsque le terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 

de 2 logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace 

agricole et limite l’impact paysager des constructions. 
 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

 Les accès seront regroupés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite Ouest de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Ouest de la zone.  
 Le secteur est en assainissement collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet 

de façon à limiter les débits dans les fossés. 
 

  
  

 
 Orientations d’aménagement et de programmation : 

    

 Zone d’habitat 
 Haie à créer  

Haie à conserver 

    
Accès à regrouper 

 

  

Minimum 2 

logements 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 

 



URBA2D | P.L.U.i des Monts de Lacaune (81) | Orientations d’Aménagement et de Programmation | Page 8 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNE DE BERLATS 
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ZONE UL : LA VITARELLE (UTN LOCALE) 

 

Le développement de la zone (parcelles 703, 704, 708, 709, 711 partie 710 partie et 1046 partie) : 16186 m² 
 

 

 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone UL sera composée d’un bâti de type HLL ou hébergement collectif de loisirs 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf lorsque le terrain 

borde une haie à conserver. 
 Le projet doit permettre la réalisation de minimum de 12 hébergements 

supplémentaires.  
 Dans la partie boisée, les hébergements devront être de petite taille et intégrés aux 

boisements en conservant les arbres les plus grands. 
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace agricole et limite 

l’impact paysager des constructions. 
 Les arbres isolés devront être conservés. A défaut ils pourront être remplacés par des 

plantations équivalentes sur le terrain d’assiette du projet. 
 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Le réseau d’eau potable est présent en limite Nord-Ouest de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Nord-Ouest de la zone. 
 Le secteur est en assainissement non collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de façon à limiter 

les débits dans les fossés. 
 

 

 
 

 
 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

    

 Hébergements de loisirs  Haie à conserver 

  
Arbre à conserver 
 
Liaison piétonne à créer 

 
Accès à conserver 
 

  

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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ZONES AU2 : CALMELS 

 

Le développement de la zone (parcelle 488) : 2866 m² 
 

Principe d’aménagement de la zone 

 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain ou à la voie. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf lorsque le terrain 

borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 2 logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace agricole et limite 

l’impact paysager des constructions. 
 Les arbres isolés devront être conservés. A défaut ils pourront être remplacés par des 

plantations équivalentes sur le terrain d’assiette du projet. 
 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Le réseau d’eau potable est présent en limite Nord et Sud de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Nord et Sud.  
 Le secteur est en assainissement non collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de façon à limiter 

les débits dans les fossés. 
 

  
 

 
 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

    

 Zone d’habitat 
 Haie à créer  

Haie à conserver 

 
 
Arbre à conserver 
 

  

  
 

 

 

 

 

Minimum 2 

logements 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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ZONES AU0 : CALMELS 

 

Le développement de la zone AU0 (parcelles 1370 et 1371) : 2043 m² 
 

Principe d’aménagement de la zone 

 
L’ouverture à l’urbanisation pourra se faire à partir de 2025, lorsque le chemin aura été aménagé et les réseaux d’eau et 
d’électricité étendus. 

 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU0 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain ou à la voie. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf lorsque le terrain 

borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 2 logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace agricole et limite 

l’impact paysager des constructions. 
 Les arbres isolés devront être conservés. A défaut ils pourront être remplacés par des 

plantations équivalentes sur le terrain d’assiette du projet. 
 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Le réseau d’eau potable devra être étendu sous la voie en place.  
 Les réseaux secs devront être étendue sur la voie en place.  
 Le secteur est en assainissement non collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de façon à limiter 

les débits dans les fossés. 
 

  

 

 
 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

    

 Zone d’habitat  Haie à conserver 

 
 
Arbre à conserver 
 

  
Accès à regrouper 

  
 

 

 

Minimum 2 

logements 
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COMMUNE DE ESCROUX 
  



URBA2D | P.L.U.i des Monts de Lacaune (81) | Orientations d’Aménagement et de Programmation | Page 13 

ZONES AU2 : LACAPELLE 

 

Le développement de la zone (parcelle 1190 et 1191 partie) : 2067 m² 
 

Principe d’aménagement de la zone 

 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain ou à la voie. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf lorsque le terrain 

borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 2 logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace agricole et limite 

l’impact paysager des constructions.  
 Les arbres isolés devront être conservés. A défaut ils pourront être remplacés par des 

plantations équivalentes sur le terrain d’assiette du projet. 
 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 Les accès seront regroupés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite Nord et Sud de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Nord et Sud.  
 Le secteur est en assainissement non collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de façon à limiter 

les débits dans les fossés. 
 

 
 

Arbre à conserver 
 

Orientations d’aménagement et de programmation : 

    

 Zone d’habitat   

  
 Haie à créer  

Haie à conserver 

 
 

  
Accès à regrouper 

 

 

 

 

Minimum 2 

logements 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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COMMUNE DE ESPERAUSSES 
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ZONE AU2 : PRADES  

 

Le développement de la zone (parcelle 521) : 2648 m² 
 

Principe d’aménagement 

 
 

Le développement de la zone (parcelle 877) : 3285 m² 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf lorsque le 

terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 2 logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace agricole et 

limite l’impact paysager des constructions. 
 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

 Les accès seront regroupés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite Nord de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Nord de la zone.  
 Le secteur est en assainissement non collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de façon à 

limiter les débits dans les fossés. 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf lorsque le 

terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 2 logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace agricole et 

limite l’impact paysager des constructions. 
 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

 Les accès seront regroupés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite Sud de la zone.  
 La défense incendie sera assurée par un dispositif de lutte contre l’incendie sur 

l’emplacement réservé 1. 
 Les réseaux secs sont présents en limite Sud de la zone 
 Le secteur est en assainissement non collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de façon à 

limiter les débits dans les fossés. 
 

 

 
 
  

Orientations d’aménagement et de programmation : 

    

 Zone d’habitat  Haie à conserver 

    
Accès à regrouper 

Minimum 2 

logements 

Minimum 2 

logements 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 

 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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COMMUNE DE GIJOUNET 
  



URBA2D | P.L.U.i des Monts de Lacaune (81) | Orientations d’Aménagement et de Programmation | Page 17 

ZONE AU2 : LA PAUSE 

 

Le développement de la zone (parcelles 234 en partie) : 3476 m² Principe d’aménagement de la zone 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion architecturale, 
urbaine et paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots 

sauf lorsque le terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de 

minimum de 2 logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec 

l’espace agricole et limite l’impact paysager des constructions. 
 

La desserte des terrains par les voies et 
réseaux 

 Les accès seront regroupés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite Nord de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Nord de la zone.  
 Le secteur est en assainissement non collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du 

projet de façon à limiter les débits dans les fossés. 
 

 

 
 
  

Orientations d’aménagement et de programmation : 

    

 Zone d’habitat  Haie à conserver 

   
 
Accès à regrouper 

  
 

 

 

 

 

Minimum 2 

logements 
La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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COMMUNE DE LACAUNE  
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ZONES AU2 : L’OURADOU NORD 

 

Le développement des zones AU2 (parcelles 1260,1321, 1329 1143 et 238) : 14814 m² Principe d’aménagement de la zone  

 
 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion architecturale, 
urbaine et paysagère 

 Les zones AU2 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf 

lorsque le terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 

2 logements par parcelle.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace 

agricole et limite l’impact paysager des constructions.  
 

La desserte des terrains par les voies et 
réseaux 

 Les accès seront regroupés sauf pour les parcelles 1260 et 238. La voie 
en place à l’Est devra être élargie et aménagée selon les schémas 1, 2 ou 
3.  

 Les réseaux secs sont présents en limite des parcelles. 
 Les parcelles sont en assainissement non collectif excepté la parcelle 

238. Le réseau est présent à proximité de la parcelle 238. 
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de 

façon à limiter les débits dans les fossés. 
 

 

 
 

 
  

 
Orientations d’aménagement et de programmation : 

    

 Zone d’habitat 
 Haie à créer  

Haie à conserver 

 
 

  
Accès à regrouper 

    

  
  

Minimum 6 

logements 

Minimum 2 

logements 

Minimum 2 

logements 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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ZONE AU2 : LE CAUSSE OUEST 

 

Le développement de la zone AU2 (parcelle 1278 partie) : 1799 m² Principe d’aménagement de la zone  

 
 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion architecturale, 
urbaine et paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf 

lorsque le terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 

2 logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace 

agricole et limite l’impact paysager des constructions.  
 

La desserte des terrains par les voies et 
réseaux 

 Les accès seront regroupés.  
 Les réseaux secs sont présents en limite de la parcelle. 
 Le secteur est en assainissement non collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de 

façon à limiter les débits dans les fossés. 
 

 

 
 

 
  

 
Orientations d’aménagement et de programmation : 

    

 Zone d’habitat  
Haie à créer  
 

 
 

  
Accès à regrouper 

    

  
  

  

Minimum 2 

logements 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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ZONE AU2 : CALLARET 

 

Le développement de la zone AU2 (parcelle 386 partie) : 2248 m² Principe d’aménagement de la zone  

 
 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion architecturale, 
urbaine et paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf 

lorsque le terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 

2 logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace 

agricole et limite l’impact paysager des constructions.  
 

La desserte des terrains par les voies et 
réseaux 

 Les accès seront regroupés.  
 Les réseaux secs sont présents en limite de la parcelle. 
 Le secteur est en assainissement non collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de 

façon à limiter les débits dans les fossés. 
 

 

 
 

 
  

 
Orientations d’aménagement et de programmation : 
 

   
Haie à créer  
Haie à conserver 

 Zone d’habitat   

 
 

  
Accès à regrouper 

    

 

  

Minimum 2 

logements 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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ZONE AU2 : GRANISSE 

 

Le développement de la zone AU2 (parcelles 40 et 42 partie) : 2417 m² Principe d’aménagement de la zone  

 
 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion architecturale, 
urbaine et paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf 

lorsque le terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 

2 logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace 

agricole et limite l’impact paysager des constructions.  
 

La desserte des terrains par les voies et 
réseaux 

 Les accès seront regroupés.  
 Les réseaux secs sont présents en limite de la parcelle. 
 Le secteur est en assainissement collectif. Le réseau est présent en 

limite de la parcelle. 
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de 

façon à limiter les débits dans les fossés. 
 

 

 
 

 
  

 
Orientations d’aménagement et de programmation : 

    

 Zone d’habitat   

 
 

 
 
Accès à regrouper 

    

 

  

Minimum 2 

logements 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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ZONES AU1 : CALMELS 

Le développement de la zone (parcelles 319 et 320) : 4531 m² Principe d’aménagement de la zone  

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 

Le développement de la zone (parcelles 112 et 223) : 3957 m² 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion architecturale, 
urbaine et paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf 

lorsque le terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 

4 logements sur chaque zone.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace 

agricole et limite l’impact paysager des constructions.  
 L’espace de retournement devra être enherbé et planté d’arbre de 

grande envergure. 
 

La desserte des terrains par les voies et 
réseaux 

 La voie à créer devra s’inspirer du schéma 4. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone et devront être 

étendus sous la voie à créer. 
 Le secteur est en assainissement collectif. Le réseau est présent en 

limite Sud de la zone et devra être étendu sous la voie à créer. 
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de 

façon à limiter les débits dans les fossés. 
 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion architecturale, 
urbaine et paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type individuel ou petit collectif. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf 

lorsque le terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 4 

logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace 

agricole et limite l’impact paysager des constructions.  
 L’espace de retournement devra être enherbé et planté d’arbre de 

grande envergure. 
 

La desserte des terrains par les voies et 
réseaux 

 La voie à créer devra s’inspirer du schéma 4. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite de la zone et devront être 

étendus sous la voie à créer. 
 Le secteur est en assainissement collectif. Le réseau est présent en limite 

Sud de la zone et devra être étendu sous la voie à créer. 
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de 

façon à limiter les débits dans les fossés. 
 

 

 
 

 
  

 
Orientations d’aménagement et de programmation : 

    

 Zone d’habitat  Haie à créer  

 
 

 
 
 

  
 

Voies à créer 

Minimum 4 

logements 

Minimum 4 

logements 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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ZONE AU1 : L’OURADOU 

 

Le développement de la zone (parcelles 725) : 3800 m² Principe d’aménagement de la zone  

 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion architecturale, 
urbaine et paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type individuel ou petit 
collectif. 

  
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf 

lorsque le terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 

4 logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace 

agricole et limite l’impact paysager des constructions.  
 L’espace de retournement devra être enherbé et planté d’arbre de 

grande envergure. 
 

La desserte des terrains par les voies et 
réseaux 

 La voie en place à l’Ouest devra être élargie et aménagée selon les 
schémas 1, 2 ou 3. La voie à créer devra s’inspirer du schéma 4. 

 Le réseau d’eau potable est présent en limite Ouest de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Ouest de la zone et devront 

être étendus sous la voie à créer. 
 Le secteur est en assainissement non collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de 

façon à limiter les débits dans les fossés. 
 

 

 

 

 
  

 
Orientations d’aménagement et de programmation : 
 

   Haie à créer  

 Zone d’habitat  Haie à conserver 

    

  
 

Voies à créer 

  

Minimum 4 

logements 
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ZONES AU2 : LES VIDALS 

Le développement de la zone (parcelles 206 et 205) : 5181 m² Principe d’aménagement de la zone 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain ou au Sud. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf lorsque le terrain 

borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 4 logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace agricole et limite 

l’impact paysager des constructions. 
 

La desserte des terrains par les voies 
et réseaux 

 Les accès seront regroupés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite Sud de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Sud de la zone  
 Le secteur est en assainissement collectif. Le réseau est situé à proximité des parcelles. 
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de façon à limiter 

les débits dans les fossés. 
 

  

 

 
 

 
Orientations d’aménagement et de programmation : 
 

   Haie à créer  

 Zone d’habitat  Haie à conserver 

 
 

  
Accès à regrouper 

    

 
 

Le développement de la zone (parcelle 161) : 2343 m² 

 
 
 
 
 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf lorsque le terrain 

borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 2 logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace agricole et limite 

l’impact paysager des constructions. 
 

La desserte des terrains par les voies 
et réseaux 

 Les accès seront regroupés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite Ouest de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Ouest de la zone.  
 Le secteur est en assainissement non collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de façon à limiter 

les débits dans les fossés. 
 

  

 

Minimum 4 

logements 

 

Minimum 2 

logements 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 

 

 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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ZONE AU2 : LE GOURP  

 

Le développement de la zone (parcelle 215) : 1925 m² 
 

Principe d’aménagement de la zone 

 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion architecturale, 
urbaine et paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots 

sauf lorsque le terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de 

minimum de 2 logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec 

l’espace agricole et limite l’impact paysager des constructions. 
 

La desserte des terrains par les voies et 
réseaux 

 Les accès seront regroupés. La voie en place devra être élargie et 
aménagée. 

 Le réseau d’eau potable est présent en limite Nord de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Nord de la zone. 
 Le secteur est en assainissement non collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du 

projet de façon à limiter les débits dans les fossés. 
 

 

 
  

 

 

 
Orientations d’aménagement et de programmation : 

    

 Zone d’habitat  Haie à créer  

 
 

 
 
Accès à regrouper 
 

 
 

 
 
 

 

  

Minimum 2 

logements 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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ZONE AU2 : LA GOURGE 

 

Le développement de la zone (parcelles 462 et 479 en partie) : 4720 m² Principe d’aménagement de la zone 

 
 
 
 
 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion architecturale, 
urbaine et paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots 

sauf lorsque le terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 

de 4 logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace 

agricole et limite l’impact paysager des constructions.  
 

La desserte des terrains par les voies et 
réseaux 

 Les accès seront regroupés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite Nord de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Nord de la zone. 
 Le secteur est en assainissement collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet 

de façon à limiter les débits dans les fossés. 
 

  

 
 

 
 
  
 

 
 

 
Orientations d’aménagement et de programmation : 
 

   Haie à créer  

 Zone d’habitat  Haie à conserver 

 
 

  
Accès à regrouper 

    

Minimum 4 

logements 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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ZONES AU2 : SAGNENS 

 
 
 

Principe d’aménagement de la zone 

 

 

 

Le développement de la zone (parcelles 586 et 591) : 6459 m² 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion architecturale, 
urbaine et paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf 

lorsque le terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 

4 logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace 

agricole et limite l’impact paysager des constructions. 
 

La desserte des terrains par les voies et 
réseaux 

 Les accès seront regroupés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite Nord et Est de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Nord et Est de la zone. 
 Le secteur est en assainissement collectif. Le réseau est situé en limite 

des parcelles. 
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de 

façon à limiter les débits dans les fossés. 
 

  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Orientations d’aménagement et de programmation : 

    

 Zone d’habitat  Haie  à conserver 

 
 

  
Accès à regrouper 

    

Minimum 4 

logements 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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ZONES AUX : BEL-AIR   

 

Le développement de la zone AUX (parcelle 272) : 21808 m² 
 

Principe d’aménagement de la zone 

 
 
 
 
 
 
 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion architecturale, 
urbaine et paysagère 

 La zone AUX sera composée d’un bâti d’activité industriel 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots 

sauf lorsque le terrain borde une haie à conserver. 
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec 

l’espace agricole et limite l’impact paysager des constructions. 
 

La desserte des terrains par les voies et 
réseaux 

 Le réseau d’eau potable est présent en limite Ouest de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Ouest de la zone  
 Le secteur est en assainissement collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du 

projet de façon à limiter les débits dans les fossés en privilégiant la 
création de noues paysagères.  
 

  
 

 
 
  

Orientations d’aménagement et de programmation : 

    

 Zone industrielle  Haie à créer  

    

    
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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ZONE AUX0 : MERLY SUD  

 

Le développement de la zone AUX0 (parcelle 686, 687, 689) : 22273 m² 
 

Principe d’aménagement 

L’ouverture à l’urbanisation pourra se faire à partir de 2025 lorsque le carrefour sur la RD 622 aura été réalisé. 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et paysagère 

 La zone AUX0 sera composée d’un bâti d’activité industriel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des 

lots sauf lorsque le terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de 

minimum de 4 bâtiments.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec 

l’espace agricole et limite l’impact paysager des constructions. 
 

La desserte des terrains par les voies 
et réseaux 

 La voie à créer devra s’inspirer du schéma 6. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite Est de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Est de la zone et 

devront être étendus sous la voie à créer.  
 Le secteur est en assainissement non collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du 

projet de façon à limiter les débits dans les fossés en privilégiant 
la création de noues paysagères. 

 
 

  
Orientations d’aménagement et de programmation : 

    

 Zone industrielle  Haie à conserver 

 Noues paysagères 

 Noue paysagère à créer 
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TRAME PERIMETRE PHOTOVOLTAÏQUE : RAFFANEL  

 

Le développement de la zone photovoltaïque (parcelle 313 partie, 315 partie, 235, 317 et 234 partie) : 
60399 m² 
 

Principe d’aménagement 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement. Le projet photovoltaïque pourra être mis en place lorsque 
l’exploitation de la carrière sera terminée. 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et paysagère 

 La zone photovoltaïque sera nivelée afin de limiter les pentes. 
 Une clôture sera établie autour de la zone du projet. Le passage 

de la petite faune  
 La haie à conserver au Su Est sera maintenue afin de limiter les 

incidences paysagères. 

La desserte des terrains par les voies 
et réseaux 

 L’accès existant au Sud sera maintenu. 
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du 

projet de façon à limiter les débits dans les fossés en privilégiant 
la création de noues paysagères. 

 
 

  
Orientations d’aménagement et de programmation : 

    

 Zone photovoltaïque  Haie à conserver 

 Noues paysagères 

 Boisements à conserver 
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ZONES UL ET AUL : SAINT-MICHEL (UTN LOCALE) 

 

Le développement de la zone (parcelles 28, 29, 30, 371) : 10615 m² 
 

Principe d’aménagement 

 

 

Le développement de la zone (parcelles 275, 278, 517, 518 et 279 partie) : 38183 m² 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et paysagère 

 La zone AUL sera composée d’un bâti de type HLL. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de 

minimum de 10 hébergements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec 

l’espace agricole et limite l’impact paysager des constructions.  
 

La desserte des terrains par les voies 
et réseaux 

 La voie à créer devra s’inspirer du schéma 4.  
 Le réseau d’eau potable est présent en limite Sud-Ouest de la 

zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Sud-Ouest de la zone et 

devront être étendus sous la voie à créer.  
 Le secteur est en assainissement collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du 

projet de façon à limiter les débits dans les fossés en privilégiant 
la création de noues paysagères. Les aires de stationnement 
devront privilégier la mise en œuvre de revêtement perméable. 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et paysagère 

 La zone UL est composée d’un bâti de type HLL. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 

La desserte des terrains par les voies 
et réseaux 

 La voie à créer devra s’inspirer du schéma 4.  
 Le réseau d’eau potable est présent sur la zone.  
 Les réseaux secs sont présents sur la zone et devront être 

étendus sous la voie à créer.  
 Le secteur est en assainissement collectif.  
 Les eaux pluviales sont résorbées sur le terrain d’assiette du 

projet.  

 
 
  

Orientations d’aménagement et de programmation : 

   Haie à créer  

 Hébergement touristique  Haie à conserver 

 Noues paysagères à créer 
Emplacement informatif 

  
Voies à créer 

    
 

 

  

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 

 

 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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ENTREE NORD DE LACAUNE 

 

Le traitement des abords de la voirie :  
 

 

  
 
 

 
 Orientations d’aménagement et de programmation : 

   Haie à créer  

   Haie à conserver 

 
 

 
 
Alignement d’arbre de haute tige à 
créer 

    
 

  

Photo 1 

Photo 2 

Photo 3 

Photo 4 

Photo 5 

Photo 6 
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Photo 1 

  

Photo 2 

 

 

Haie champêtre à créer sur le talus 

Haie champêtre à créer 

sur le talus 

Haie à conserver 

Haie basse à créer  
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Photo 3 

 

Photo 4 

 

 

Haie champêtre à créer 

sur le talus 

Bordures avec piétonnier 

intégré 

Haie basse à créer  

Bordures avec piétonnier 

intégré 

Remplacer clôture en bac 

acier par une clôture 

ajourée 

Déplacer panneau entrée 

d’agglomération 

Enfouissement des réseaux secs 
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Photo 5 

 

 

Photo 6 

 

  

Alignement d’arbre de 

haute tige à créer 

Piétonnier à aménager 

Alignement d’arbre de 

haute tige à créer 

Haie basse à créer 

Haie basse à créer 

Enfouissement des réseaux secs 

Enfouissement des réseaux secs 
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COMMUNE DE MOULIN-MAGE 
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ZONE AU2: LE BOURG  

 

Le développement de la zone (parcelle 933) : 3747 m² Principe d’aménagement de la zone 

 
 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion architecturale, 
urbaine et paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf 

lorsque le terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 

3 logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace 

agricole et limite l’impact paysager des constructions. 
 

La desserte des terrains par les voies et 
réseaux 

 La voie à créer devra s’inspirer des schémas 4 ou 5. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite Nord de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Nord de la zone et devront être 

étendus sous la voie à créer.  
 Le secteur est en assainissement non collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de 

façon à limiter les débits dans les fossés. 
 

 
 
  

Orientations d’aménagement et de programmation : 

    

 Zone d’habitat   Haie à conserver 

 
  

  
Voies à créer 

    

  
 

 

 

 

 

 

 

Minimum 3 

logements 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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ZONES AU1 : LA TRIVALLE 

 

Le développement de la zone AU1 (parcelles 1239, 1381) : 6736 m² 
 

Principe d’aménagement des zones 

 
 

Le développement de la zone AU1 (parcelle 1351 en partie) : 4864 m² 
 
 

CARACTERISTIQUES DES 
OAP 

ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type individuel ou petit collectif. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf lorsque le 

terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 6 

logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace agricole et 

limite l’impact paysager des constructions. 
 

La desserte des terrains 
par les voies et réseaux 

 La voie à créer devra s’inspirer des schémas 4 ou 5. Un accès pour les engins 
agricoles devra être conservé afin de ne pas enclaver la partie agricole de cette 
parcelle. 

 Le réseau d’eau potable est présent en limite Nord de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Nord de la zone et devront être étendus 

sous la voie à créer.  
 Le secteur est en assainissement non collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de façon à 

limiter les débits dans les fossés. 

CARACTERISTIQUES DES 
OAP 

ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type individuel ou petit collectif. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf lorsque 

le terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 3 

logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace agricole 

et limite l’impact paysager des constructions. 
 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 La voie à créer devra s’inspirer des schémas 4 ou 5. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite Sud-Est de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Sud Est de la zone et devront être 

étendus sous la voie à créer.  
 Le secteur est en assainissement non collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de façon à 

limiter les débits dans les fossés. 
 

 
 
  

Orientations d’aménagement et de programmation : 

   Haie à créer  

 Zone d’habitat   Haie à conserver 

 
  

  
Voies à créer 

    

 

Minimum 6 

logements 

Minimum 3 

logements 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 

 

 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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ZONES AU2 : LE BOURG 

 

Le développement de la zone (parcelle 822) : 3167 m² 

 
Principe d’aménagement de la zone 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf lorsque le 

terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 2 logements.  

 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace 
agricole et limite l’impact paysager des constructions. 
 

La desserte des terrains par les voies et réseaux 

 Les accès seront regroupés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite Nord et Sud de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Nord et Sud de la zone  
 Le secteur est en assainissement non collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de façon à 

limiter les débits dans les fossés. 
 

  

 
 

 
 

 
Orientations d’aménagement et de programmation : 

   Haie à créer  

 Zone d’habitat   Haie à conserver 

 
  

  
Accès à regrouper 

    

 
 
 

Le développement de la zone (parcelle 18) : 2310 m² 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf lorsque le 

terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 2 logements.  

 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace 
agricole et limite l’impact paysager des constructions. 
 

La desserte des terrains par les voies et réseaux 

 Le réseau d’eau potable est présent en limite Nord de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Nord de la zone. 
 Le secteur est en assainissement non collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de façon à 

limiter les débits dans les fossés. 
 

Minimum 2 

logements 

Minimum 2 

logements 

Minimum 4 

logements 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 

 

 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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Le développement de la zone (parcelle 170 et 19 en parties) : 4330 m² 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf lorsque le 

terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 4 logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace agricole et limite 

l’impact paysager des constructions. 

 

La desserte des terrains par les voies et réseaux 

 Le réseau d’eau potable est présent en limite Sud de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Sud de la zone. 
 Le secteur est en assainissement non collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de façon à 

limiter les débits dans les fossés. 
 Un accès aux parcelles agricoles devra être conservé 

 

 

  

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 

 

 



URBA2D | P.L.U.i des Monts de Lacaune (81) | Orientations d’Aménagement et de Programmation | Page 42 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNE DE MURAT-SUR-VEBRE 
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ZONE AU1 : LA METAIRIE NEUVE 

 

Le développement de la zone (parcelle 177) : 20143 m² 
 

Principe d’aménagement de la zone 

L’aménagement sera réalisé en 2 phases. La phase 1 s’urbanisera en premier au cours des 3 prochaines années et la 

seconde dans les 3 années suivantes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion architecturale, 

urbaine et paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type individuel ou petit 

collectif. 

 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain ou au 

Sud. 

 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots 

sauf lorsque le terrain borde une haie à conserver. 

 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 

de 17 logements.  

 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace 

agricole et limite l’impact paysager des constructions. 

 

La desserte des terrains par les voies et 

réseaux 

 La voie à créer devra s’inspirer des schémas 1, 2 ou 3. 

 Le réseau d’eau potable est présent en limite Nord Est de la zone.  

 Les réseaux secs sont présents en limite Nord Est de la zone et 

devront être étendus sous la voie à créer.  

 Le secteur est en assainissement collectif.  

 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet 

de façon à limiter les débits dans les fossés en privilégiant la création 

de noues paysagères.  

 

 
 

  

Orientations d’aménagement et de programmation : 

   Haie à créer  

 Zone d’habitat phase 1  Haie à créer ou à conserver 

 Zone d’habitat phase 2  
 

Noues paysagères à créer 

 Voies à créer  Voies piétonnes à créer 

Minimum 7 

logements 

Minimum 10 

logements 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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ZONE AU2: LE BOUSQUET  

 

Le développement de la zone AU2 (parcelles 188, 190 en partie) : 6736 m² 
 

Principe d’aménagement de la zone 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion architecturale, 
urbaine et paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des 

lots sauf lorsque le terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de 

minimum de 4 logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec 

l’espace agricole et limite l’impact paysager des constructions. 
 

La desserte des terrains par les voies et 
réseaux 

 Le réseau d’eau potable est présent en limite Sud et Est de la 
zone.  

 Les réseaux secs sont présents en limite Sud et Est de la zone.  
 Le secteur est en assainissement non collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du 

projet de façon à limiter les débits dans les fossés.  
 

 
  
  

Orientations d’aménagement et de programmation : 

   Haie à créer  

 Zone d’habitat   Haie à conserver 

 
 

Voies à créer 

 
 
Noues paysagères à créer 
Emplacement informatif 

  
 

Accès groupé 
  

  

  

Minimum 4 

logements 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 

 

 



URBA2D | P.L.U.i des Monts de Lacaune (81) | Orientations d’Aménagement et de Programmation | Page 45 

 

ZONES AU1 : LE BOURG 

 

Le développement de la zone (parcelle 219) : 8492 m² 
 

Principe d’aménagement de la zone 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion architecturale, 
urbaine et paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type individuel ou petit 
collectif. 

 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots 

sauf lorsque le terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum 

de 8 logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace 

agricole et limite l’impact paysager des constructions. 
 

La desserte des terrains par les voies et 
réseaux 

 La voie à créer devra s’inspirer des schémas 4 ou 5. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite Nord Est de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Nord Est de la zone et 

devront être étendus sous la voie à créer.  
 Le secteur est en assainissement collectif. Le réseau est présent en 

limite Est de la zone et devra être étendu sous la voie à créer. 
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet 

de façon à limiter les débits dans les fossés en privilégiant la création 
de noues paysagères.  
 
 

 
 
  

Orientations d’aménagement et de programmation : 

    

 Zone d’habitat   Haie à créer  

  
  

Noues paysagères à créer 

 
Voies à créer   

  

Minimum 8 

logements 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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ZONES AU2 : LA METAIRIE NEUVE  

 

Le développement de la zone (parcelle 82) : 2519 m² 
 

Principe d’aménagement de la zone 

 
 

Le développement de la zone (parcelle 643 et 645) : 3526 m² 
 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion architecturale, 
urbaine et paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf lorsque le 

terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 2 

logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace agricole et 

limite l’impact paysager des constructions. 
 

La desserte des terrains par les voies et 
réseaux 

 Le réseau d’eau potable est présent en limite de la parcelle.  
 Les réseaux secs sont présents en limite de la parcelle.  
 Le secteur est en assainissement non collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de façon à 

limiter les débits dans les fossés. 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion architecturale, 
urbaine et paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf 

lorsque le terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 2 

logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace 

agricole et limite l’impact paysager des constructions. 
 

La desserte des terrains par les voies et 
réseaux 

 Le réseau d’eau potable est présent en limite de la parcelle.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Ouest de la parcelle.  
 Le secteur est en assainissement non collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de 

façon à limiter les débits dans les fossés. 

 

 
 

 
Orientations d’aménagement et de programmation : 

   Haie à créer  

 Zone d’habitat   Haie à conserver 

 
  

  
Accès à regrouper 

    

Minimum 2 

logements 

Minimum 2 

logements 

Minimum 4 

logements 

Minimum 2 

logements 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 

 

 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 

 

 



URBA2D | P.L.U.i des Monts de Lacaune (81) | Orientations d’Aménagement et de Programmation | Page 47 

ZONES AU2 : LA METAIRIE NEUVE  

 

Le développement de la zone (parcelle 613 partie) : 3941 m² 
 

Principe d’aménagement de la zone 

 
 

Le développement de la zone (parcelle 330 et 333) : 3526 m² 
 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion architecturale, 
urbaine et paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots 

sauf lorsque le terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de 

minimum de 2 logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec 

l’espace agricole et limite l’impact paysager des constructions. 
 

La desserte des terrains par les voies et 
réseaux 

 Le réseau d’eau potable est présent en limite Ouest de la parcelle.  
 Les réseaux secs sont présents en limite de la parcelle.  
 Le secteur est en assainissement non collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du 

projet de façon à limiter les débits dans les fossés. 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion architecturale, 
urbaine et paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots 

sauf lorsque le terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de 

minimum de 4 logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec 

l’espace agricole et limite l’impact paysager des constructions. 
 

La desserte des terrains par les voies et 
réseaux 

 Le réseau d’eau potable est présent en limite des parcelles.  
 Les réseaux secs sont présents en limite des parcelles.  
 Le secteur est en assainissement non collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du 

projet de façon à limiter les débits dans les fossés. 
 

 
 
  

Orientations d’aménagement et de programmation : 

   Haie à créer  

 Zone d’habitat   Haie à créer ou à conserver 

 
  

  
Accès à regrouper 

    
  

  

Minimum 2 

logements 

Minimum 2 

logements 

Minimum 4 

logements 

Minimum 2 

logements 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 

 

 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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ZONE AU2 : CANAC  

 

Le développement de la zone (parcelle 36 en partie) : 1928 m² 
 

Principe d’aménagement de la zone 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion architecturale, 
urbaine et paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots 

sauf lorsque le terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de 

minimum de 2 logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec 

l’espace agricole et limite l’impact paysager des constructions. 
 

La desserte des terrains par les voies et 
réseaux 

 Le réseau d’eau potable est présent en limite Ouest de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Ouest de la zone.  
 Le secteur est en assainissement collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du 

projet de façon à limiter les débits dans les fossés. 
 

 
 
  

Orientations d’aménagement et de programmation : 

    

 Zone d’habitat   Haie à créer  

 
  

  
Accès à regrouper 

    
  

 

  

Minimum 2 

logements 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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ZONE AU2 : LA PLANE  

 

Le développement de la zone (parcelle 351 en partie) : 2118 m² Principe d’aménagement de la zone 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion architecturale, 
urbaine et paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf 

lorsque le terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 2 

logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace agricole 

et limite l’impact paysager des constructions. 
 

La desserte des terrains par les voies et 
réseaux 

 Le réseau d’eau potable est présent en limite Sud de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Sud de la zone.  
 Le secteur est en assainissement non collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de 

façon à limiter les débits dans les fossés. 
 

 

 

 
 

 
Orientations d’aménagement et de programmation : 

    

 Zone d’habitat   Haie à créer  

 
  

  
Accès à regrouper 

    

  

 

 

 

 

Minimum 2 

logements  La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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ZONES AUL ET AUL0 : LA METAIRIE NEUVE  (UTN LOCALE) 

 

Le développement de la zone (parcelles 311,648 et 649 en partie) : 23503 m² Principe d’aménagement de la zone 

La zone AUL est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
L’ouverture à l’urbanisation de la zone AUL0 pourra se faire lorsque le renforcement des réseaux aura été réalisé à 
partir de 2025. 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion architecturale, 
urbaine et paysagère 

 Les zones AUL et AUL0 seront composées d’un bâti de type HLL 
 Le projet doit permettre la réalisation de minimum de 10 

hébergements supplémentaires.  
 Dans la partie boisée, les hébergements devront être de petite 

taille et intégrés aux boisements en conservant les arbres les plus 
grands. 

 Un alignement d’arbres de haute tige sera créé 
 Les espaces de stationnement devront être perméables. 

 

La desserte des terrains par les voies et 
réseaux 

 La voie à créer devra s’inspirer des schémas 4 ou 5. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite Nord-Est de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Nord-Est de la zone et 

devront être étendus sous la voie à créer.  
 Le secteur est en assainissement non collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du 

projet de façon à limiter les débits dans les fossés. 
 

 

 
  

  
Orientations d’aménagement et de programmation : 

    

 Hébergement touristique  Voie à créer 

 
 Alignement d’arbre à créer 

  
Haie à conserver 
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ZONE UL : LA GRIFFOULEDE (UTN LOCALE) 

 

Le développement de la zone (parcelle 241, 191 et 351 en partie) : 8526 m² Principe d’aménagement de la zone 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion architecturale, 
urbaine et paysagère 

 La zone UL sera composée d’un bâti de type HLL 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de 

minimum de 12 hébergements.  
 Une haie sera créée en limite de l‘espace agricole 
 Les espaces de stationnement devront être perméables. 

 

La desserte des terrains par les voies et 
réseaux 

 Le réseau d’eau potable est présent en limite sud de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite sud de la zone et devront 

être étendus sous la voie à créer.  
 Le secteur est en assainissement collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du 

projet de façon à limiter les débits dans les fossés. 
 

 

 
  

  
Orientations d’aménagement et de programmation : 

    

 Hébergement touristique  Accès à créé 

 
  

  
Haie à conserver 

  
 Haie à créer  

 

 

 

 

 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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ZONE AUC : LA PLANE 

 

Le développement de la zone (parcelles 8 en partie) : 10378 m² Principe d’aménagement de la zone 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion architecturale, 
urbaine et paysagère 

 La zone AUC sera composée d’un bâti d’activité artisanal 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots 

sauf lorsque le terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de 

minimum de 4 bâtiments.  
Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec 
l’espace agricole et limite l’impact paysager des constructions. 

La desserte des terrains par les voies et 
réseaux 

 La voie à créer devra s’inspirer des schémas 5 ou 6. Un accès pour 
les engins agricoles devra être conservé afin de ne pas enclaver la 
partie agricole de cette parcelle. 

 Le réseau d’eau potable est présent en limite Sud de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Sud de la zone et devront 

être étendus sous la voie à créer.  
 Le secteur est en assainissement collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du 

projet de façon à limiter les débits dans les fossés en privilégiant la 
création d’une noue paysagère permettant d’alimenter la zone 
humide. 
 

 

 
 
  

Orientations d’aménagement et de programmation : 

    

  Zone artisanale  Voie à créer 

 
  

  
Haies à créer 

 
Noues paysagères à créer   

 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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ZONE AUC0 ET AUC : LA PLANE  

 

Le développement de la zone AUC0 (parcelles 2, 3, 4 en parties) : 12640 m² Principe d’aménagement de la zone 

L’ouverture à l’urbanisation pourra se faire à partir de 2025, lorsque l’aménagement de la desserte routière aura été réalisé. 

 

Le développement de la zone AUC (parcelle 12 en partie) : 8403 m² 
 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AUC0 sera composée d’un bâti d’activité artisanal 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf lorsque le 

terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 3 bâtiments.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace agricole et 

limite l’impact paysager des constructions. 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

 La voie à créer devra s’inspirer des schémas 5 ou 6. Un accès pour les engins 
agricoles devra être conservé afin de ne pas enclaver la partie agricole de cette 
parcelle. 

 Le réseau d’eau potable est présent en limite Nord de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Nord de la zone et devront être étendus 

sous la voie à créer.  
 Le secteur est en assainissement collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de façon à 

limiter les débits dans les fossés. 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion architecturale, 
urbaine et paysagère 

 La zone AUC sera composée d’un bâti d’activité artisanal 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf 

lorsque le terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 4 

bâtiments.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace 

agricole et limite l’impact paysager des constructions. 

La desserte des terrains par les voies et 
réseaux 

 La voie à créer devra s’inspirer des schémas 5 ou 6. Un accès pour les engins 
agricoles devra être conservé afin de ne pas enclaver la partie agricole de 
cette parcelle. 

 Le réseau d’eau potable est présent en limite Sud de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Sud de la zone et devront être 

étendus sous la voie à créer.  
 Le secteur est en assainissement collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de 

façon à limiter les débits dans les fossés en privilégiant la création d’une 
noue paysagère permettant d’alimenter la zone humide. 

 

 
 

  
 
 
 
 
 
 

 
Orientations d’aménagement et de programmation : 

    

 Zone artisanale   Voies à créer 

 
 Accès à regrouper 

  
Haies à conserver  

 
Noues paysagères à créer 

  
Haies à créer 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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ZONE AUC : LES ARGIEUSSES  

 

Le développement de la zone (parcelles 960 et 958 en partie) : 13115 m² Principe d’aménagement de la zone 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion architecturale, 
urbaine et paysagère 

 La zone AUC sera composée d’un bâti d’activité artisanal 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots 

sauf lorsque le terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de 

minimum de 4 bâtiments.  
 Les haies à conserver assurent une transition avec l’espace agricole 

et limite l’impact paysager des constructions. 
 

La desserte des terrains par les voies et 
réseaux 

 La voie à créer devra s’inspirer des schémas 5 ou 6. Un accès pour 
les engins agricoles devra être conservé afin de ne pas enclaver la 
partie agricole de cette parcelle. 

 Le réseau d’eau potable est présent en limite Sud de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Sud de la zone et devront 

être étendus sous la voie à créer.  
 Le secteur est en assainissement collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du 

projet de façon à limiter les débits dans les fossés en privilégiant la 
création d’une noue paysagère. 
 

 

 
 

 

 
Orientations d’aménagement et de programmation : 

    

 Zone artisanale   Voies à créer 

 
Noues paysagères à créer 

  
Haies à conserver 

 
 Accès à regrouper 

 
 

 

  

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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ZONES AU1 ET AU2 : LE BOURG   

 

Le développement zone AU1 (parcelle 1507 partie Sud) et AU2 (parcelle 1507 partie Nord) : 8196 m² Principe d’aménagement de la zone 

 

 

Le développement de la zone AU2 (parcelle 168 et 171 en partie) : 1985 m² 
 

CARACTERISTIQUES DES 
OAP 

ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone sera composée d’un bâti de type individuel ou petit collectif. 
 L’orientation du bâti devra être parallèle à la voie. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf lorsque 

le terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 9 

logements (3 logements dans la zone AU2 et 6 logements dans la zone AU1).  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace agricole 

et limite l’impact paysager des constructions. 
 Les murs de clôtures en façade des voies seront exclusivement réalisés en 

pierre de pays 
 

La desserte des terrains par 
les voies et réseaux 

 La voie à créer devra s’inspirer des schémas 3, 4 ou 5. 
 Les accès seront regroupés sur la zone AU2. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite Nord et Est de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Nord et Est de la zone et devront être 

étendus sous la voie à créer.  
 Le secteur est en assainissement collectif. Le réseau est présent en limite Sud-

Est de la zone et devra être étendu sous la voie à créer 
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de façon 

à limiter les débits dans les fossés. 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra être parallèle à la voie. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf 

lorsque le terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 2 

logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace 

agricole et limite l’impact paysager des constructions. 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

 Les accès seront regroupés. Un accès pour les engins agricoles devra être 
conservé afin de ne pas enclaver la partie agricole de cette parcelle. 

 Le réseau d’eau potable est présent en limite Sud de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Sud de la zone.  
 Le secteur est en assainissement collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de 

façon à limiter les débits dans les fossés. 
 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Orientations d’aménagement et de programmation : 

    

 Zone d’habitat   Voies à créer 

 
 Accès à regrouper 

  
Haies à conserver ou à créer 

  
 

Arbre à conserver 

Minimum 6 

logements 

Minimum 2 

logements 

Minimum 3 

logements 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 

 

 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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ZONES AU2 : CONDOMINES  

 

Le développement de la zone (parcelle 515 en partie) : 1787 m² 
 

Principe d’aménagement de la zone 

 
 

Le développement de la zone (parcelle 1457 et 512) : 2734 m² 

 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des 

lots sauf lorsque le terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de 

minimum de 2 logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec 

l’espace agricole et limite l’impact paysager des constructions. 
 

La desserte des terrains par les voies 
et réseaux 

 Les accès seront regroupés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite Sud de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Sud de la zone.  
 Le secteur est en assainissement collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du 

projet de façon à limiter les débits dans les fossés. 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des 

lots sauf lorsque le terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de 

minimum de 2 logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec 

l’espace agricole et limite l’impact paysager des constructions. 
 

La desserte des terrains par les voies 
et réseaux 

 Les accès seront regroupés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite Nord de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Nord de la zone.  
 Le secteur est en assainissement collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du 

projet de façon à limiter les débits dans les fossés. 
 

  
 
  

Orientations d’aménagement et de programmation : 

    

 Zone d’habitat   Haies à créer 

 
 Accès à regrouper 

 
 
 

    

  

Minimum 2 

logements 

Minimum 2 

logements 

 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 

 

 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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ZONE AU2 : MOULIN DE TERRAL  

 

Le développement de la zone (parcelles 1406 en partie) : 3012 m² 
 

Principe d’aménagement de la zone 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des 

lots sauf lorsque le terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de 

minimum de 2 logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec 

l’espace agricole et limite l’impact paysager des constructions. 
 Les arbres devront être conservés 

 

La desserte des terrains par les voies 
et réseaux 

 Les accès seront regroupés. Un accès pour les engins agricoles 
devra être conservé afin de ne pas enclaver la partie agricole de 
cette parcelle. 

 Le réseau d’eau potable est présent en limite Est de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Est de la zone.  
 Le secteur est en assainissement collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du 

projet de façon à limiter les débits dans les fossés. 
 

 
 
  

Orientations d’aménagement et de programmation : 

    

 Zone d’habitat   Haies à créer 

 
 Accès à regrouper 

  
Arbres à conserver 

    
  

  

Minimum 2 

logements 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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ZONE AU2 : SAUYERES 

 

Le développement de la zone (parcelle 1720) : 2834 m² 
 

Principe d’aménagement de la zone 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion architecturale, 
urbaine et paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf 

lorsque le terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 2 

logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace 

agricole et limite l’impact paysager des constructions. 
 Les arbres devront être conservés 

 

La desserte des terrains par les voies et 
réseaux 

 Les accès seront regroupés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite Sud et Nord de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Sud et Nord de la zone.  
 Le secteur est en assainissement non collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de 

façon à limiter les débits dans les fossés. 
 

 
 
  

Orientations d’aménagement et de programmation : 

    

 Zone d’habitat   Haies à créer 

 
 Accès à regrouper 

  
Arbres à conserver 

    

  

  

Minimum 2 

logements 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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ZONES UL ET AUL0 : LACANAL (UTN LOCALE) 

 

Le développement de la zone (parcelle 955,956,957,958,959,965,966,567 en partie) : 32978 m² 
 

Principe d’aménagement de la zone 

 
L’ouverture à l’urbanisation de la zone AUL0 pourra se faire lorsque la liaison routière de la zone UL aura été réalisée. 
L’ouverture à l’urbanisation est prévue à partir de 2025. 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion architecturale, 
urbaine et paysagère 

 La zone AUL0 sera composée d’un bâti de type HLL. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 

10 hébergements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace 

agricole et limite l’impact paysager des constructions. 
 Les constructions devront être implantée à 10m au moins des lisières 

boisées et des arbres à conserver. 
 

La desserte des terrains par les voies et 
réseaux 

 La voie à créer devra s’inspirer des schémas 4 ou 5. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite Nord de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Nord de la zone et devront 

être étendus sous la voie à créer.  
 Le secteur est en assainissement non collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet 

de façon à limiter les débits dans les fossés. 
 

 
 
  

Orientations d’aménagement et de programmation : 

   Haies à créer 

 Hébergement touristique  Haies à conserver  

 
 
Arbre à conserver 
 

  
Voies à créer 

  
 

Voies piétonnes à créer 
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ZONE UL: VILLELONGUE (UTN LOCALE) 

 

Le développement de la zone (parcelle 482, 483 484 et 1874) : 18472 m² 
 

Principe d’aménagement de la zone 

 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion architecturale, 
urbaine et paysagère 

 La zone UL est composée d’un bâti de type HLL. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 

20 hébergements supplémentaires.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace 

agricole et limite l’impact paysager des constructions. 
 Les constructions devront être implantée à 5 m au moins des lisières 

boisées et des arbres à conserver. 
 

La desserte des terrains par les voies et 
réseaux 

 La voie à créer devra s’inspirer des schémas 4 ou 5. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite Nord de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Nord de la zone et devront 

être étendus sous la voie à créer.  
 Le secteur est en assainissement non collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet 

de façon à limiter les débits dans les fossés. 
 

 
 
  

Orientations d’aménagement et de programmation : 

   Haies à créer 

 Hébergement touristique  Haies à conserver  

 
 
Arbre à conserver 
 

  
Voies à aménager 

  
 

Accès à sécuriser 

  
 

 

 

 

 

 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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ZONES UL ET AUL : RIEU MONTAGNE (UTN STRUCTURANTE) 

 

Le développement de la zone AUL (parcelles 413 et 1207) : 11133 m² Principe d’aménagement de la zone 
 

 

 

Le développement de la zone AUL (parcelle 1199) : 26475 m² 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et paysagère 

 La zone AUL sera composée d’un bâti de type HLL. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 6 

hébergements  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace agricole et limite 

l’impact paysager des constructions. 
 Au moins 80% des arbres devront être conservés. 
 Les murets à conserver participent à l’intégration du bâti au contexte paysager 
 Les constructions devront être implantée à 10m au moins des lisières boisées et des 

arbres à conserver. 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

 La voie à créer devra s’inspirer des schémas 4 ou 5. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite Ouest de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Ouest de la zone.  
 Le secteur est en assainissement non collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de façon à limiter 

les débits dans les fossés. 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et paysagère 

 La zone AUL sera composée d’un bâti de type HLL. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 15 

hébergements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace agricole et limite 

l’impact paysager des constructions. 
 Les murets doivent être conservés 
 Les constructions devront être implantée à 10m au moins des lisières boisées et des 

arbres à conserver. 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

 La voie à créer devra s’inspirer des schémas 4 ou 5. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite Nord et Ouest de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Nord et Ouest de la zone et devront être 

étendus sous la voie à créer.  
 Le secteur est en assainissement collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de façon à limiter 

les débits dans les fossés. 

Extrait du plan page suivante 

 
 

 
Orientations d’aménagement et de programmation : 

   Haies à créer 

 Hébergement touristique à créer  Haies à conserver ou à créer 

 
Développement du camping en 
place 

  
Voies à créer 

 
 

  
Murets à conserver 

  
 

Sur les autres parcelles en zone UL, (déjà urbanisées), La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère passe par le maintien des haies et la création de haies en fonction de la pente afin de maintenir le tissu arboré et de 

maintenir les sols. Le bâti en place est susceptible d’être rénové, démoli ou reconstruit de manière à s’intégrer au contexte touristique de la zone. 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 

 

 

La zone est ouverte à l’urbanisation 

immédiatement 

 

 



URBA2D | P.L.U.i des Monts de Lacaune (81) | Orientations d’Aménagement et de Programmation | Page 63 
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ZONES AU4 DE VILLEGIATURE : RIEU MONTAGNE 

 

Le développement de la zone AU4 (parcelles 106, 105, 104, 102 en parties) : 6818 m² Principe d’aménagement des zones 

 

 
 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et paysagère 

 La zone AU4 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf lorsque le 

terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 6 

logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace agricole et 

limite l’impact paysager des constructions. 
 Les murets à conserver participent à l’intégration du bâti au contexte paysager 
 Les constructions principales devront être implantée à 10 m au moins des lisières 

boisées et les annexes à 5 m minimum. 
 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

 Les accès seront regroupés. Un accès pour les engins agricoles devra être 
conservé afin de ne pas enclaver la partie agricole des parcelles. 

 Le réseau d’eau potable est présent en limite Sud de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite des zones et devront être étendus sous 

la voie à créer.  
 Le secteur est en assainissement collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de façon à 

limiter les débits dans les fossés. 
 

 

 

 
 

 
Orientations d’aménagement et de programmation : 
 

   Haies à créer 

 Tissu urbain individuel   Haies à conserver  

 
 Accès à regrouper 

  
Murets à conserver 

    

  
 

 

  

Minimum 6 

logements 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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Le développement de la zone AU4 (parcelles 1334 en partie et 1335 en partie) : 3860 m² 

 
Principe d’aménagement des zones 

 
CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion architecturale, 
urbaine et paysagère 

 La zone AU4 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf 

lorsque le terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 3 

logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace 

agricole et limite l’impact paysager des constructions. 
 Les constructions principales devront être implantée à 10m au moins des 

lisières boisées et les annexes à 5 m minimum. 
 

La desserte des terrains par les voies et 
réseaux 

 Les accès seront regroupés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite Sud de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Sud de la zone.  
 Le secteur est en assainissement non collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de 

façon à limiter les débits dans les fossés. 
 

 

  
 
  

Orientations d’aménagement et de programmation : 

    

 Zone d’habitat de villégiature  Haies à conserver ou à créer 

 
 Accès à regrouper 

 
 
 

    
 

 

 

 

 

 

Minimum 3 

logements 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 

 

 



URBA2D | P.L.U.i des Monts de Lacaune (81) | Orientations d’Aménagement et de Programmation | Page 66 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNE DE SENAUX  
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ZONE AU1 : LE BOURG 

 

Le développement de la zone (parcelle 670 en partie) : 2591 m² Principe d’aménagement des zones 

 

 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion architecturale, 
urbaine et paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf 

lorsque le terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 2 

logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace 

agricole et limite l’impact paysager des constructions. 
 L’arbre identifié sera conservé 

 

La desserte des terrains par les voies et 
réseaux 

 La voie à créer devra s’inspirer des schémas 4 ou 5. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite Sud de la zone et devra être 

étendu sous la voie à créer.   
 Les réseaux secs sont présents en limite Sud de la zone et devront être 

étendus sous la voie à créer.  
 Le secteur est en assainissement collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de 

façon à limiter les débits dans les fossés. 
 

 

 

 
 

 
Orientations d’aménagement et de programmation : 

    

 Zone d’habitat   Haies à conserver  

 
 Arbres à conserver 

  
Voies à créer 

    

  

Minimum 2 

logements 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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COMMUNE DE VIANE  
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ZONES AU2 : PORTES 

 

Le développement de la zone AU2 (parcelles 88 et 89) : 2221 m² 
 

Principe d’aménagement de la zone 

 
 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion architecturale, 
urbaine et paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf 

lorsque le terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 2 

logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace 

agricole et limite l’impact paysager des constructions. 
 

La desserte des terrains par les voies et 
réseaux 

 Le réseau d’eau potable est présent en limite Nord de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Nord de la zone.  
 Le secteur est en assainissement non collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de 

façon à limiter les débits dans les fossés. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Orientations d’aménagement et de programmation :  

    

 Zone d’habitat   Haies à créer 

    

    

Minimum 2 

logements 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 

 

 



URBA2D | P.L.U.i des Monts de Lacaune (81) | Orientations d’Aménagement et de Programmation | Page 70 

ZONES AU0, AU2 ET AU1: LE SAGNAS 

 

Le développement de la zone AU0 (parcelle 22) : 10941 m² Principe d’aménagement des zones 

L’ouverture à l’urbanisation de la zone AU0 est programmée à partir de 2025 

 

Le développement de la zone AU1 (parcelle 59 en partie) : 5499 m² 

 
 
 
 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU0 sera composée d’un bâti de type individuel ou petit collectif. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf lorsque le 

terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 9 logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace agricole et 

limite l’impact paysager des constructions. 
 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

 La voie à créer devra s’inspirer des schémas 4 ou 5. 
 Les accès seront regroupés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite Nord de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Nord de la zone et devront être étendus sous 

la voie à créer.  
 Le secteur est en assainissement collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de façon à 

limiter les débits dans les fossés. 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type individuel ou petit collectif. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf lorsque le 

terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 4 logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace agricole et 

limite l’impact paysager des constructions. 
 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

 La voie à créer devra s’inspirer des schémas 4 ou 5. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite Sud de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Sud de la zone et devront être étendus sous 

la voie à créer.  
 Le secteur est en assainissement collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de façon à 

limiter les débits dans les fossés en privilégiant la création de noues paysagères.  
 

 

    
 

 
Orientations d’aménagement et de programmation :  

   Haies à créer 

 Zone d’habitat   Haies à conserver  

 
 Noues paysagères à créer 

  
Voies à créer 

 
 
Arbre à conserver 
 

 

 

Minimum 11 

logements Minimum 9 

logements 

Minimum 4 

logements 

Minimum 4 

logements 

Minimum 6 

logements 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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Le développement de la zone AU1 (parcelle 20 et 88) : 15548 m²  

 
 

Le développement de la zone AU1 (parcelle 49 en partie) : 6918 m² Principe d’aménagement des zones 

 

 
 
 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type individuel ou petit collectif. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf lorsque le 

terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 6 

logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace agricole et 

limite l’impact paysager des constructions. 
 Les arbres seront conservés 

 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

 La voie à créer devra s’inspirer des schémas 4 ou 5. 
 Le réseau d’eau potable devra être prolongé par la zone AUR et devront être 

étendus sous la voie à créer. 
 Les réseaux secs devront être prolongé par la zone AUR et devront être étendus 

sous la voie à créer.  
 Le secteur est en assainissement collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de façon à 

limiter les débits dans les fossés en privilégiant les noues paysagères. 
 

 

  

 
 

 
Orientations d’aménagement et de programmation : 

    

 Zone de résidence de retraite  Haies à conserver ou à créer 

 
 Noues paysagères à créer 

 
 
Voie à créer 

    

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et paysagère 

 La zone AU1 sera composée d’un bâti de type individuel ou petit collectif. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf lorsque le 

terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 11 

logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace agricole et 

limite l’impact paysager des constructions. 
 Les arbres seront conservés 

 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

 La voie à créer devra s’inspirer des schémas 4 ou 5. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite Ouest de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Ouest de la zone et devront être étendus 

sous la voie à créer.  
 Le secteur est en assainissement collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de façon à 

limiter les débits dans les fossés. 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 

 

 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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Le développement de la zone AU2 (parcelle 48 en partie) : 3050 m² 
 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et 
paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type individuel ou petit collectif. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des lots sauf lorsque le 

terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 4 

logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec l’espace agricole et 

limite l’impact paysager des constructions. 
 Les arbres seront conservés 

 

La desserte des terrains par les 
voies et réseaux 

 La voie à créer devra s’inspirer des schémas 4 ou 5. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite Nord de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Nord de la zone et devront être étendus 

sous la voie à créer.  
 Le secteur est en assainissement collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de façon à 

limiter les débits dans les fossés en privilégiant les noues paysagères. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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ZONE AU2 : LA BUZATIER  

 

Le développement de la zone (parcelles 346 en partie) : 4497 m² 
 

Principe d’aménagement de la zone 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion 
architecturale, urbaine et paysagère 

 La zone AU2 sera composée d’un bâti de type individuel. 
 L’orientation du bâti devra suivre la pente naturelle du terrain. 
 L’implantation en mitoyenneté est permise sur l’ensemble des 

lots sauf lorsque le terrain borde une haie à conserver. 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de 

minimum de 3 logements.  
 Les haies à créer ou à conserver assurent une transition avec 

l’espace agricole et limite l’impact paysager des constructions. 
 Les arbres identifiés seront conservés. 

 

La desserte des terrains par les voies 
et réseaux 

 Les accès seront regroupés. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite Sud de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Sud de la zone.  
 Le secteur est en assainissement non collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du 

projet de façon à limiter les débits dans les fossés. 
 

 
 
  

Orientations d’aménagement et de programmation : 

    

 Zone d’habitat   Haies à créer 

 
 Accès à regrouper 

 Arbres à protéger 

 
 

 
 

 
 
 

 

 

Minimum 3 

logements 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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ZONE AUL : LA RABAUDIE (UTN LOCALE) 

 

Le développement de la zone (parcelles 53, 27, 55, 49) : 13173 m² Principe d’aménagement des zones 

 
 

 

 

 

CARACTERISTIQUES DES OAP ORIENTATIONS DETAILLEES 

La qualité de l'insertion architecturale, 
urbaine et paysagère 

 La zone AUL sera composée d’un bâti de type HLL 
 La densité de construction doit permettre la réalisation de minimum de 12 

hébergements.  
 Les haies à créer et à conserver assurent une transition avec l’espace 

agricole et limite l’impact paysager des constructions. 
 Au moins 80% des arbres seront conservés. Les plus beaux sujets seront 

conservés. 
 

La desserte des terrains par les voies et 
réseaux 

 La voie à créer devra s’inspirer des schémas 4 ou 5. 
 Le réseau d’eau potable est présent en limite Sud de la zone.  
 Les réseaux secs sont présents en limite Sud de la zone et devront être 

étendus sous la voie à créer.  
 Le secteur est en assainissement collectif.  
 Les eaux pluviales seront résorbées sur le terrain d’assiette du projet de 

façon à limiter les débits dans les fossés. 
 

 

   

 
 

 
Orientations d’aménagement et de programmation : 

    

   Haies à conserver  

 Zone de loisirs  
Haies à créer 
 

 
Voies à créer 

 
Voies piétonnes à créer 

 

  

 

La zone est ouverte à l’urbanisation immédiatement 
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COUPES DE VOIRIE PRÉCONISÉES  
 

 
 

 
 

 

 
 
 
 

  
 

 Le principe de voirie ci-contre s’applique en 

contexte urbain lorsqu’il n’y a pas de 

stationnement latéral à la voie. 

 

 Les dimensions ne sont pas prescriptives. 

 Le principe de voirie ci-contre s’applique en 

contexte urbain lorsqu’il y a du stationnement 

latéral à la voie. 

 

 Les dimensions ne sont pas prescriptives. 
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 Le principe de voirie ci-contre s’applique en 

contexte urbain lorsqu’une noue borde la voie. 

 

 Les dimensions ne sont pas prescriptives. 

 Le principe de voirie ci-contre s’applique dans les 

espaces ruraux. 

 

 Les dimensions ne sont pas prescriptives. 
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Lors de l’aménagement de lotissements, il est essentiel de penser aux usages et aux usagers, afin de rendre ces lieux agréables pour les habitants, les travailleurs ou les visiteurs. 

Voici quelques points d’attention et exemples : 

- Usagers : laisser la possibilité à chacun de circuler en toute sécurité. Il est important de noter que la qualité de l’aménagement va pouvoir conditionner les usages (ex : en créant un cadre 

sécurisé pour les piétons ou les cyclistes, cela encourage les usagers à utiliser ce mode de déplacement) 

 

- Fréquentation : bien dimensionner les différents équipements (voiries, parkings,…) tout en garantissant une échelle humaine 

 

- Liaisons : Multiplier les connexions entre les différents espaces partagés, voies, en intégrant des cheminements doux entre les parcelles. 

 

- Traitement des limites : Créer des ambiances agréables par l’intégration du végétal et des traitements simples et qualitatives des limites foncières (murets, haies champêtres…) 

 

- Végétalisation : Intégrer la sous-trame verte et bleue sous forme de strates variées (arborée, arbustive, herbacée), limiter l’imperméabilisation des sols  

 

 

  

Noue paysagère qui fait l’objet d’une gestion différenciée.  

Source : Nord Nature Chico Mendès 

 

  

 Le principe de voirie ci-contre s’applique dans les 

zones d’activité. 

 

 Les dimensions ne sont pas prescriptives. 
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Rue de lotissement sans traitement paysager 

 

 

 

 

 

 

Voies, espaces de stationnements, espaces partagés aménagés 

Source : Paysages d’ici et d’ailleurs 
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NOUES PAYSAGERES : 
 

Cas n°1 le long d’une voie 

Largeur 3 m minimum  

Profondeur entre 30 et 80 cm 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Noue à fleurs et plantes semi-aquatiques     Noue profonde enherbée   Noue plantée arbres de milieux humides   Noue plantée et filtrantes 

          (saules, bouleaux…)       (sols imperméables) 

Cas n°2 en espace public 

Profondeur entre 30 et 80 cm 

 

 

 

Espaces d’agrément            Aménagement public urbain en terrasse    Espaces tampon avec activité économique            Aménagement public urbain en terrasse 
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Cas n°3 en fond de parcelle avec piétonnier 

Largeur 3 m minimum  

Profondeur entre 30 et 80 cm 

 

 

 

 

 

 

 

 

Noue rurale enherbée     Noue rurale entre voie en pente     Noue urbaine à plantes semi-aquatiques   Noue rurale profonde plantée    

 

LIAISONS DOUCES : 
 

 

 

 

 

 

 

 

Piéton entre et en fond de parcelles urbaines     Piéton en bordure de voie passagère (Largeur minimale 2 m)      Piste espace péri urbain (Largeur 2 m minimum) 
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PALETTE VEGETALE : 
 

La palette végétale (liste non exhaustive) s’impose dans les continuités écologiques et dans les zones soumises à OAP. La suppression de haie doit s’accompagner d’une replantation équivalente. 

Il est conseillé de planter des espèces locales en mélanges pour toutes haies en lisière de parcelles, qu’il s’agisse par exemple de zones habitées, commerciales ou d’activités. Le principe de noues végétalisées (fossés larges et peu 

profonds) peut répondre à des questions de séparation d’espaces. Les constructions devront observer un recul de 3 m minimum des haies à créer ou à conserver. 

La plantation d’espèces autochtones permet de diminuer l’entretien, d’accueillir plus facilement la faune environnante et les sujets sont souvent moins coûteux à l’achat. Le tableau ci-dessous présente une liste non exhaustive des 

espèces pouvant être intégrées dans les haies (arbres et arbustes) ou au sein des ripisylves ainsi que quelques fruitiers. 

L’Association Arbres et Paysages Tarnais peut permettre de faciliter les plantations de haies.  

Les aires de stationnement, bords de route, espaces publics ont également besoin d’entre agrémentés d’arbres feuillus de haute tige, de taille généreuse pour compenser la minéralisation des espaces.  

  

 

 

Positionnement de la haie champêtre cachant la clôture, non visible depuis l’espace public. 

Réalisation : Artifex 
 

 

Arbres Arbustes 

Alisier torminal Sorbus torminalis 
Aubépine 

monogyne 
Crataegus monogyna 

Charme Carpinus betulus Bourdaine Frangula alnus 

Châtaignier Castanea sativa Cornouiller sanguin Cornus sanguinea 

Chêne pédonculé Quercus roburX Noisetier Corylus avellana 

Frêne commun Fraxinus excelsior Prunellier Prunus spinosa 

Platane commun Platanus X acerifolia Troène Ligustrum vulgare 

Peuplier tremble Populus tremula Sureau noir Sambucus nigra 

Noyer noir Juglans nigra Buis Buxus sempervirens 

Orme champêtre Ulmus minor  

Tilleul argenté Tilia tomentosa Fruitiers 

Merisier Prunus avium Cerisier Cerasus sp. 

Bouleau verruqueux Betula pendula Merisier Prunus avium 

Arbres et arbustes des milieux frais Noyer commun Juglans regia 

Aulne glutineux Alnus glutinosa Poirier Pyrus sp. 

Frêne élevé Fraxinus excelsior Pommier Malus sp. 

Saule blanc Salix alba Prunier Prunus domestica 

Saule marsault Salix caprea   

Saule roux Salix cinerea   
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Principe de consolidation d’une trame verte. Réalisation : Artifex 

 

Principe d’intégration de bâtiments agricoles par des arbres et arbustes. 

Source : CAUE 69 
 

Exemple de haie mixte incluant arbres et arbustes. 

Crédits photo : Daniel LYS 

 

Exemple de plantation de haie pour dissimuler une clôture. 
Réalisation : Artifex 

 

Principe de haie mixte incluant arbres et arbustes, réalisation : Artifex 
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CONSTRUCTIONS DURABLES : 
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BATIMENTS ET ZONES D’ACTIVITE : 
 

Il est conseillé lors de la construction de hangars, de s’adapter au terrain et respecter certaines caractéristiques locales (teintes, matériaux, formes) afin qu’ils se fondent au mieux, malgré leurs volumes 

imposants, dans l’environnement d’implantation.  

 

Liste non exhaustive de caractéristiques à prendre en compte, avec exemples : 

- Adaptation au terrain : Limiter les mouvements de terrain et l’effet de plateforme 

 

 

Source : CAUE 81 
 

Bâtiment d’élevage dans le Queyras (05) implanté dans la pente.   

Source : Claire Masquelier 

 

- Implantation sur la parcelle : Privilégier une implantation dans la continuité de l’existant ou en bordure de parcelle (plutôt qu’au milieu), pour faciliter une potentielle extension future. 

 

- Volume : Privilégier des volumes simples, éviter les grands blocs monochromes 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Choix de volumes simples pour les bâtiments du Parc d’Activités de 

la Plaine de la Ronce, Isneauville. Source : CAUE 76 

 

Bâtiments dont un d’élevage ovin bardés de bois, toits gris, 

dans le Briançonnais (05). Source : Claire Masquelier 
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- Pente de la toiture (dans le cas des hangars agricoles) : Privilégier une double-pente régulière et symétrique, d’environ 25% pour éviter l’effet d’écrasement. La mono-pente peut être acceptée 

si le bâtiment s’implante dans la pente. 

 

 
 

Source : CAUE 81 

 

- Couleurs et matériaux : Privilégier des teintes sombres ou des gris colorés aux teintes claires, sauf si les 

bâtiments existants sont de couleurs claires. Eviter le vert.  

 

Couleurs recommandées par le CAUE 81. Source : CAUE 81, 2018 

- Gestion des abords : Porter un point d’attention à la végétalisation du site. En effet, en plantant les abords, les hangars s’insèreront mieux dans leur environnement et seront plus agréables, 

accueillants et attractifs (notamment les Zones d’Activités) 

Lors de la création, le réaménagement ou l’extension de Zones d’Activités, il est essentiel de penser aux usages et aux usagers, afin de rendre ces lieux agréables pour les habitants, les travailleurs ou 

les visiteurs. 

Voici quelques points d’attention et exemples : 

- Usagers : laisser la possibilité à chacun de circuler en toute sécurité. Il est important de noter que la qualité de l’aménagement va pouvoir conditionner les usages (ex : en créant un cadre 

sécurisé pour les piétons ou les cyclistes, cela encourage les usagers à utiliser ce mode de déplacement) 

 

- Fréquentation : bien dimensionner les différents équipements (voiries, parkings, …) 

 

- Liaisons : Simplifier les connexions entre les différents espaces en évitant de trop les refermer sur eux-mêmes (clôtures trop nombreuses, haies continues). Il est possible de créer des cheminements 

doux entre les bâtiments. 

 

- Architecture : Essayer au maximum de reprendre des éléments d’architecture locale (volumes, hauteurs, couleurs, matériaux) pour que les nouveaux bâtiments soient en cohérence entre eux 

et avec l’existant. Intégrer les enseignes aux bâtiments. 

 

- Organisation du bâti : Rassembler au maximum les bâtiments, implanter les bâtiments principaux perpendiculairement ou parallèlement à l’espace public et éviter les implantations aléatoires 

au risque de générer des espaces interstitiels qui peuvent vite devenir des espaces délaissés. 

 

- Végétalisation : Associer bâti et végétal pour rendre les lieux agréables, créer des réservoirs de biodiversité, limiter l’imperméabilisation des sols et favoriser l’infiltration des eaux pluviales, … 

 

- Traitement des limites : Utiliser le végétal décliné sous forme de bandes enherbées, haies champêtres, arbres ligneux à grand développement. Intégrer la gestion différenciée… 
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Extension de la Zone d’Activité Commerciale de Barentin. Légende : ARTIFEX. Image : CAUE 76 

 

 

Exemples de parkings paysagers avec places de parking enherbées qui limitent l’impermébailisation des sols. Sources : Atelier Paul Arène (à droite et en bas à gauche) / Lille Métropole (en haut à 

gauche) 
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INTEGRATION DES POMPES A CHALEUR : 
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ECLAIRAGE : 
 

L’éclairage public doit être conçu pour offrir la meilleure efficacité énergétique et faire l’objet d’une approche globale et d’un traitement différencié selon son positionnement. Sauf en cas d’impossibilité 

technique, chaque projet doit comporter un dispositif visant à réguler l’intensité de l’éclairage public et permettre la programmation de l'extinction nocturne." 
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CHARTE ARCHITECTURALE : 
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LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION DE LA TRAME VERTE ET BLEUE 
 

 

Les secteurs d’actions prioritaires spécifiques ont été identifiés sur le territoire pour mener des projets de reconquête de la trame verte et bleue.  

• cours d’eau, zones humides et ripisylve 

Les principales actions envisagées sur ce secteur seront la conservation et la restauration de zones humides  

Des actions pourront être menées afin de réfléchir à l’effacement d’ouvrages infranchissables sur les cours d’eau. 

• haies et boisements 

Les principales actions envisagées sur ce secteur seront de la reconstitution du maillage bocager. 

 

Orientation 1 : Amplifier la qualité écologique des haies 

La fonctionnalité écologique d'une haie bocagère dépend de sa structure, la qualité de l’ourlet de pied de haie et la stratification (une, deux ou trois strates) et la variété des espèces qui la compose. 

Une attention particulière sera donc portée au nombre de strates présentes et à leur largeur, ainsi qu’à la diversité des essences qui la compose et qui va contribuer à sa richesse biologique. Les haies devront présenter une strate arborée, 

une strate arbustive et une strate herbacée. Les haies d’essences indigènes et variées (cf palette végétale) seront privilégiées plutôt qu’une haie mono spécifique. 

Afin de protéger le système racinaire, les aménagements nécessitant des déblaiements (réseaux, constructions…) seront réalisés à une distance minimale de 5 mètres des haies identifiées au PLUi 
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Orientation 2 : Préserver et renforcer la qualité de la ripisylve 

La ripisylve constitue un écosystème particulier comprenant l'ensemble des formations boisées, buissonnantes et herbacées présentes sur les rives d'un cours d'eau. La notion de rive désigne le bord du lit mineur du cours d'eau, non 

submergé à l'étiage, sur une largeur de quelques mètres à quelques dizaines de mètres. Ces espaces jouent un rôle de réservoir biologique et un rôle épurateur, en minimisant les pollutions diffuses susceptibles d'atteindre directement 

l’eau de surface. Ainsi, la reconquête de la qualité hydromorphologique des cours d’eau est un levier pour agir sur la qualité des milieux aquatiques. 

Les objectifs de cette orientation sont les suivants : 

• Favoriser une gestion écologique des berges pour favoriser le développement de la faune et de la flore, avec la conservation de bordures herbacées extensives, dans une bande de 5 m de part et d’autre de cours d'eau. Ces bandes 

herbacées recevront une gestion extensive qui permet de réduire les transferts des polluants vers les eaux de surfaces. La préservation ou la restauration de prairies à caractère humide et inondable permet également de répondre aux 

enjeux écologiques et d'expansion naturelle des crues. 

• Préserver les haies existantes en bordure des cours d'eau, limitant l'eutrophisation, 

• Préserver le profil naturel "en long" du cours d'eau et chercher sa remise dans le talweg en évitant les recalibrages ou en récréant les conditions naturelles en cas d'aménagement, 

• Un traitement de la rive qui minimise les fortes pentes pour limiter l’érosion et la faible colonisation des berges par la végétation des rives. 

 

Orientation 3 : Privilégier les clôtures naturelles et perméables 

Les clôtures seront composées de haies libres et variées adaptées à l'environnement dans lequel elles s'insèrent. Elles devront éviter les espèces invasives, et celles présentes devront faire l’objet d’une suppression pour éviter leur 

dispersion. Une haie libre champêtre est adaptée à un lotissement, en limite d'un village ou du terrain de sports, des haies plus composées accompagnent pleinement un parc, une promenade du 19ème siècle ou le jardin d'une maison 

de maître. Une simple haie brise-vent convient à la végétalisation de hangars commerciaux ou agricoles. 

• Privilégier les haies mélangées irrégulières composées d’espèces locales variées, notamment fruitières et mellifères, disposées en quinconce afin de favoriser l’épaisseur de la haie 

• Privilégier des matériaux naturels pour le support de clôture afin d’apporter une perméabilité à la faune, 

• La mise en place de grillage doit se faire par le biais de poteaux scellés. Les mailles doivent être suffisamment lâches pour permettre la colonisation par le végétal. Le grillage en panneau rigide est déconseillé au profit du grillage à 

torsion, du grillage soudé ou du grillage noué. 

• Favoriser les palissades en bois ou un treillage de la même teinte que les plantations. 

• Ne pas introduire de plantes dites invasives dans les clôtures ou à l’intérieur des jardins. Un arrachage systématique des plants existants est souhaitable, 

• Pour rappel, l’article L411-2 du code de l’environnement indique que est « interdite l'introduction dans le milieu naturel, qu'elle soit volontaire, par négligence ou par imprudence, susceptible de porter préjudice aux milieux naturels, 

aux usages qui leur sont associés ou à la faune et à la flore sauvages 1° De tout spécimen d'espèces animales à la fois non indigènes au territoire d'introduction et non domestiques, dont la liste est fixée par arrêté conjoint du ministre 

chargé de la protection de la nature et du ministre chargé de l'agriculture ou, lorsqu'il s'agit d'espèces marines, du ministre chargé des pêches maritimes ; 2° De tout spécimen d'espèces végétales à la fois non indigènes au territoire 

d'introduction et non cultivées, dont la liste est fixée par arrêté conjoint du ministre chargé de la protection de la nature et du ministre chargé de l'agriculture ou, lorsqu'il s'agit d'espèces marines, du ministre chargé des pêches maritimes. 

• Favoriser la perméabilité des clôtures par une surélévation du sol de 20cm permettant le passage de la petite faune ou prévoir des passages à faune (trouées dans la clôture tous les 15 mètres) 

 

 


